
Assemblée Générale du
27 juin 2022

Présents : Julien LENNE (président), Angélique ROUE (trésorière), Margo
URRUTIA (secrétaire), Anne OLIVIER (secrétaire adjointe), Edouard GAUTELIER,
Antoine CORRE, Stéphane SALIOU, Morgane GRAD, Marion LUTAN, Corentin
NIVARD, Grégoire LETHUILLIER, Laetitia VERNIN.

I. BILAN DE L'ANNÉE

En raison du contexte sanitaire de l’année 2020-2021 durant lequel le club n’a pu
être ouvert que 3 mois, le BCCB a offert les licences aux adhérents déjà inscrits
cette année la. Cette année, nous comptons 78 adhérents dont 44 enfants.

II. BILAN FINANCIER

Pour rappel, le prix de l’adhésion est de 30€ par personne.
Le détail du tableau financier se trouve en Annexe 1. Bilan financier.
Dépenses : 1862,16 €. Les différents centres de dépenses sont les suivants:

- Assurance : le tarif s’élève à 158,91€ cette année, contre 300€ les autres
années.

- Achats de volants et de textile.
- Inscription à la Coupe de l'Amitié Corporative des Deux-Sèvres à laquelle le

club participe depuis 3 ans.

Recettes : 2 660,86 €. Le club est fidèle à son budget, aucune surprise à noter. Une
subvention de 150€ de la mairie de Beauvoir sur Niort nous a été versée. 63
inscriptions ont été enregistrées.

Résultat : positif de 798,70€ (moins de manifestations que d'habitude lié au COVID)
Le don au téléthon (collecté lors du blackminton) a été de 282 € ce qui représente
l’actuel record.
Au 27/06/2022, il y a 1 531,51 € sur le compte courant et 5 903,95 € sur le livret A.

III. VIE DU CLUB

1. Vie du bureau

Le club de ping-pong souhaite intégrer notre association, cela a été accepté par les
participants. Pour les intégrer, le bureau évolue et compte désormais un
vice-président : Mickael Geslot. Le vote l’a confirmé.

2. Téléthon



Le BCCB a pu organiser sa traditionnelle soirée blackminton: 282€ ont été récoltés.
C’est un record.

3. Tournois organisés par le club

Le club a organisé un tournoi parents/enfants pour Halloween durant lequel sept
équipes se sont affrontées.

Pour l’année à venir, le club va organiser un tournoi de la rentrée, un tournoi
d’Halloween parents/enfants.

4. CACDS

A l’AG de 2017, le BCCB a décidé de ne plus être affilié à la FFBAD et de participer
à la CACDS ( Badminton - Coupe de l'Amitié Corporative des Deux-Sèvres).

Cette année le BCCB était en poule 5 du championnat: l’équipe a gagné tous ses
matchs et peut donc monter en poule 4 l’année prochaine.
En coupe, l’équipe est arrivée en demi-finale de la coupe principale et s’est inclinée
face à Saint Maixent (4-3).

Le BCCB a participé au tournoi organisé par la CACDS:
- un double homme est arrivé jusqu’ en quart de finale de la principale.
- un double mixte est arrivé jusqu’en quart de finale de la principale.
- un double mixte est arrivé en quart de finale de la principale.
- un double dame a gagné le tournoi.

L’année prochaine, les règles vont changer pour favoriser les féminines car la
CACDS en compte 30%. Ainsi, le règlement va évoluer, les nouvelles règles sont
disponibles en Annexe 2. Nouvelles règles du CACDS.

5. IFB

Avec la pandémie, le club n’a pas pu aller aux IFB 2021.
Cependant, cette année le club peut réitérer sa proposition de participation aux IFB:
il paiera la place pour les adhérents intéressés.

QUESTIONS/REMARQUES DIVERSES

● Le club est ouvert tout l’été.
● Communiquer sur le club via la pub:

○ message sur le panneau lumineux de la mairie.
○ créer un groupe whatsapp avec tous les adhérents.
○ l’inscription ne se fera que par voie électronique .
○ profiter des événements organisés par la ville pour se faire connaître

(forum des associations…)

Julien Lenne, Président

http://www.cacds.fr/spip.php?article6


Annexes

Annexe 1. Bilan financier
DATE D'OPERATION CREDIT DEBIT

Remise liquide (2 cotis, 2 boites volants) 6/10/2021 80
Remise de chèque n°9037307 (24 cotis, 1
boite volant, 57€ julien) 6/10/2021 787
Remise de chèque n°90337308 (13 cotis, 2
Tshirt, 1 short, 1 boite de volant, ristourne
MAIF de 62,36€ suite régulation nombre
d'adhérents 2021) 13/10/2021 485,36
Remise de chèque n°9037309 (9 cotis, 2
cordages) 27/10/2021 290
Remise de chèque n°9037310 (5 cotis) 10/11/2021 150
Chèque n°2415382 (courses tournoi
d'halloween et 1e rencontre CACDS) 13/6/2022 42,42
Virement Julien courses CACDS du
17/11/2021 4/1/2022 19,16
Virement courses téléthon à Edouard du
02/12/2021 4/1/2022 47,89
Fond de caisse pour blackminton téléthon 125
remise liquide fond de caisse blackminton
téléthon 17/12/2021 125
Remise de chèque n°9037911 (3 cotis, 2
boites volants) 22/12/2021 110
Remise liquide (2 cordages et 1 boite de
volants) 22/12/2021 30



Assurance multirisque MAIF 3/1/2022 158,91
Achat boites de volants 4/1/2022 600
4 cordages (Angel, Margo, Stéphane et
Corentin) 27/1/2022 40
2 cordages (Julien et Pierre marie)+4 boites
de volant (Julien, Pierre Marie, Anne,
Edouard) 18/2/2022 60
commande textile Intersport 9/2/2022 576,41
Remise de chèque n°9037312 (4 cotis) 23/3/2022 120
dépôt liquide (2 cotis Dorian LENNE et
Morgane PHILIP + 1 boite de volant) 23/3/2022 70
Chèque n°2415383 apéro club Petit
Bouchon du 03/04/22 2/5/2022 44,8
Remise de chèque n°8695614 (4 cotis, 2
cordages, 1 boite de volant, 1 Tshirt
doudou) 25/5/2022 163,5
Virement Julien courses CACDS de mai 24/5/2022 31,99
Chèque n°2415384: adhésion 2022
assoc'ensemble 24/5/2022 10
chèque n°2415385: inscription CACDS 8/6/2022 56
virement subvention mairie Beauvoir 27/6/2022 150
facture textile Intersport 149,58

2660,86 1862,16
RESULTAT 798,7



Annexe 2. Nouvelles règles CACDS
Bonjour à toutes et à tous,

Devant le nombre constant de nos féminines dans notre section (en moyenne 33 % des adhésions depuis plus de 20 ans), et pour

tenir compte de certaines demandes réitérées de capitaines, nous avons décidé lors de la réunion des relais de l’information, de

promouvoir encore plus leur présence, et cela dès la saison à venir.

Nous devions donc vous en informer le plus vite possible afin de vous permettre de vous organiser en interne pour booster le

recrutement des féminines.

Les principes :

1/ Le point Bonus au classement en championnat

Comme vous le savez avec la règle actuelle, lors d’une rencontre, les équipes peuvent faire jouer une seule féminine ou deux

féminines. Cette règle reste applicable.

Par contre, pour la saison 2022-2023, les équipes qui feront jouer lors d’une rencontre 2 féminines (une en simple dame et

l’autre en double mixte) obtiendront d’office un point de bonus au niveau du classement. Pour cela, les deux matchs des

féminines devront avoir été joués, ce qui implique qu’un forfait l’une ou l’autre malgré leur inscription sur la feuille de match,

annulera le point Bonus.

Ainsi au classement :

* en cas de victoire, l’équipe gagnante est créditée de :

3 points habituels de la victoire + 1 point Bonus si l’équipe a fait jouer 2 féminines =

Soit 4 points au total

* l’équipe battue est créditée de :

1 point habituel en cas de défaite + 1 point Bonus si l’équipe a fait jouer 2 féminines = Soit 2 points au total

* en cas de match nul, l’ équipe est créditée de :

2 points habituels du match nul + 1 point Bonus pour l’équipe qui a fait jouer 2 féminines = Soit 3 points au total

Pour les équipes qui ne feront jouer qu’une féminine lors de la rencontre (celle-ci jouant donc le simple dame et le double

mixte), les points attribués à cette équipe restent donc à 3, 2 ou 1 selon le résultat.

2/ Règle pour départager deux équipes en cas d’égalité au classement final en fin de championnat

Si lors de la rencontre, les 2 équipes alignent deux féminines (cela devrait être le cas souvent puisqu’un point Bonus s’ajoute

dans ce cas automatiquement, voir ci-dessus), un double dame sera obligatoirement joué. Cela implique donc que ce double

dame remplacera un des matchs de la rencontre (hors simple dame et double mixte évidemment).



Les capitaines décideront ensemble avant la rencontre (l’idéal étant lors de l’échange entre capitaines quelques jours avant la

rencontre) du match à remplacer par le double dame : simple homme 1, simple homme 2, simple homme 3, ou double homme.

Si les capitaines ne trouvent pas de réponse commune à la question du match à remplacer, le simple homme 3 sera désigné

d’office pour être remplacé par le double dame.

Le gain du double dame rapportera 1 point classique au score de la rencontre, comme l’aurait fait le match auquel il s’est

substitué.

L’utilité du double dame joué :

En fin de saison, en cas d’égalité entre deux équipes au classement final, et avant d’utiliser la règle du set-average qui

demeure, les personnes chargées d’établir le classement de la poule comptabiliseront le nombre de double dame gagné lors de

la saison. L’équipe qui aura gagné le plus de double dame (et ce quel que soit le nombre de double dame disputés) sera déclarée

devant l’autre équipe au classement.

Si les deux équipes ont gagné le même nombre de double dame (et ce quel que soit le nombre de double dame disputés), la

règle du set-average (connue depuis plusieurs années) sera ensuite appliquée pour départager les deux équipes.

Conclusion

Vous l’aurez compris, l’objectif de ces deux nouvelles règles (une pour le classement du championnat, une autre pour

départager des équipes ex-aequo) est la promotion des féminines dans notre section. Avec ces règles, non seulement nous

aurons encore plus de féminines, mais nous aurons des féminines qui en jouant plus, vont encore plus progresser qu’en jouant

un seul match, et pas forcément toutes les rencontres jusqu’à ce jour...

Nous n’avons pas voulu rendre obligatoire la règle « présence de deux féminines par rencontre » pour ne pas pénaliser les très

rares équipes qui ne pourraient pas demain faire adhérer au moins deux féminines pour la saison, ou qui en cours de saison ne

disposeraient temporairement que d’une seule féminine.

Ce message, très en amont de la nouvelle saison, va vous permettre, vous les capitaines, de booster le recrutement de vos

féminines, de les motiver et de les persuader que leur rôle, qui était déjà important (je rappelle qu’en leur absence l’équipe

est forfait ou qu’en coupe le double mixte vaut 2 points), va devenir encore plus important.

Ces nouvelles règles restent incitatives et ne remettent pas en cause la possibilité de jouer le championnat avec une seule

féminine. Ce sera un choix de l’équipe, avec les conséquences qui en découlent. Puis nous ferons le bilan en fin de saison pour

juger des avantages et/ou des inconvénients.

On compte sur vous les capitaines pour faire passer le message !

Bon été à tous et rendez-vous pour la réunion des capitaines début septembre (date à fixer).

Eric


